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Parties Contractantes

UNION DOUANIERE ENTRE L'UNION SUD-AFRICAINE

ET LA PHODESIE DU SUD

ADDENDUM

Reponse du Gouvernement de l'Union Sud-Africaine a la
reserve formulee par le Gouvernement de la Tcheco-

slovaguie sur l'inclusion du Sud-Ouest Africain.

Le Secretariat a recu du gouvernement de l'Union Sud-

Africaine la d6olaration suivante datee du 5 janvier 1950

"En conformite du mandat devolu a l'Union par les

Principales Puissances Alliees et Assooiees, aux termes

duquel l'Union Sud-Africaine avait tous pouvoirs pour

administrer le territoire du Sud-Ouest Africain consi-

dere comme partie integrante de l'Union et poury

legiferer, le Sud-Ouest Africain a ete inclus dans

l'accord provisoire relatif a l'Union douaniere conclu

entre les gouvernements de l'Union Sud-Africaine et de

la Rhodesie du Sud."


